
gin j ' i u 11 | * 5 P *=* 
commun) encourt , vis-à-vis des personnes qu'il 
emploie, une responsabilité spéciale à raison du 
risque professionnel, et doit, en conséquence, venir 
eu aide a tout ouvrier ou employé victime d'un 
accident dans l'exécution de son t rava i l . 

La responsabilité spéciale dont il s'agit est limi
tée aux chiffres des pensions et secours que la 
caisse d'assurances en cas d'accidents (établie par 
la loi du 11 juillet 1808 alloue actuellement à 
l'assuré on aux ayants-droit de l 'assuré lorsque la 
prime annuelle est de 8 francs. 
- L'action à intenter, en vertu de ce qui précède, 
devra être, i peine de déchéance, introdui te dans 
les six mois du j o u r de l'accident. 

L'Ile sera formé devant le juge de paix dans le 
ressort duquel a n r a eu lieu cet accident. 

Le demandeur Jouira, de plein droit , du béné-
lice de l'assistance judiciaire. Sur sa simple décla
ration, le juge de paix invitera immédiatement le 
syndic des huissiers à désigner un huissier. 

Si l'accident donne ouverture à l'exercice d'ac
tions en responsabilité de droit commun, soit con
t r e le chef d' industrie, soit contre des tiers, il de
meurera loisible aux intéressés d'exercer cette 
action, sans qu'il puisse être opposé auenne fin de 
non-recevoir a raison de l'instance précédemment 
portée devant le juge de paix. 

Mais l 'indemnité qui serait obtenue, dans les 
termes du droit commun, et le montant de la con
damnation qui aurai t été prononcée par le juge de 
paix, ne pourront pas ê t re cumulés.Le montant de 
la condamnation prononcée par le j uge de paix, 
s'il a été précédemment touché, viendra, jusqu 'à 
«lue concurrence, en déduction du chiffre de l ' in
demnité qui serait ul tér ieurement allouée pour 
responsabilité de droit commun. 

Si le chef d'entreprise avai t contracté une assu
rance, à raison de là responsabilité lui incombant 
vis-à-vis de ses ouvriers on employés, la condam
nation prononcée au profit de la victime de l'acci
dent on de ses ayants-droit , emportera privilège, 
dan* les termes de l'article 2102 du code civil, sur 
l 'indemnité due par l 'assureur, et jusqu 'à concur
rence du montant des condamnations. 

Toute convention contraire à la présente loi est 
nulle de plein droit . 

• 
SITUATION MÉTÉOROLOGIQUE. — Paris, 16 décembre 

Ce matin le» hauteurs barométriques sont supérieures à 
7ï3 mpn a a r presque toute la France et au centre do 
l'Europe Caraco-vie TH mmi. Une bourrasque passe au 
nord de l'Ecosse ; les vents de S.-O. soutient très fort dans 
l'ouest des Iles-Britanniques, ils sont faibles du Sud 
snr la Manche, de l'Est sur nos côtes de 1 Océan. 

La température baissa dans lotîtes nos régions et sur le 
Nord ; elle était ce matin de — 16- à Craeovie,—2- à Paris, 
3 u Rome et 13 a Valenlia. 

En France, le beau temps va continuer avec tempéra
ture basse. 

A Paris, le ciel est resté couvert. 

PETITE CHRONIQUE 
L e . b r o u i l l a r d « l e n m r d l 

Mardi soir, Roubaix, Tourcoing et tout le pays, 
ont été couverts par un brouillard épais, infect, 
humide et tel que nous en voyons rarement . 

l a soirée a été propice aux fraudeurs, aux cou
reurs d'aventures, aux mécréants des quart iers 
isolés, à c e s . . . pauvres f i l les . . . qu'on rencontre 
maintenant un peu partout dans les rues de Rou
baix . . . à tons ceux enfin qui, faisant le mal , re 
cherchent les ténèbres. 

• *• 
Le brouillard a parfois son charme. . . l'été dans 

les c a m p a g n e s . . . 
Les poètes l'ont c h a n t é . . . 

La nuit aux piedsd'argent descend dans la rosée ; 
Le brouillard monte au ciel et le soleil s'enfuit 

dit Alfred de Musset. 

A certains jours , quand il s'élève sur les côtes 
de la Bretagne ou des Iles-Britanniques, il remplit 
l 'àme d'une douce mélancolie... 

De Banville le constate dans sa langue superbe.. . 
En leur soleil d'or, l'Armorique ou l'Irlande 
Ont des brouillards pensifs couchés sur une lande. 

Les peintres ont aussi exploité le b rou i l l a rd . . . 
p a r d o n . . . j e veux dire qu'ils l'ont aussi idéalisé... 

Quelques-uns en ont tiré-des toiles qui sont des 
chefs-d'œuvre. 

Il y » — à Paris — au Musée Louvre — un t a 
bleau magnifique de Claude Gelée, dit ! Î Lorrain, 
où le maî t re a t ra i té d'une façon incompara
ble un effet de soleil voilé par la brume. 

Ce grand i l luminateur aimait ces jeux de la na
tu re dans lesquels il excellait. 

J'ai vu, dans le même musée, deux autres t a 
bleaux — ceux-ci de Joseph Vernet — deux Mari
nes dans lesquels les combats de la lumière contre 
la b rume sont rendus avec une ravissante poésie. 

I>es peintres d'Angleterre — où les brouillards 
sont plus fréquents et plus denses que partout a i l 
leurs — ne pouvaient manquer d'en inspirer leur 
pinceau. 

Wil l iam Turner a représenté dans le brouillard 
un charmant village des environs de Londres. 

Son tableau est une merveille, une magie. 
Le brouillard, transpercé par le soleil, plane au -

dessus de la Tamise et jette sur tous les objets 
comme un léger manteau de gaze et de s o i e . . , 

Mais j e doute que les brouillards noirs des villes 
celui d 'avant-hier à Roula ix-Tourcoing, pa r 

exemple — inspirent jamais un peintre ou un 
poète. 

Je ne vois guère que les médecins et les phar 
maciens qui puissent, chez nous, t irer un parti 
honnête e t . . . avantageux. . . de ce météore. . . 

JEAN DE ROl'BAIX. 

<!HRO\IOli: LOCALE 
R O U B A I X 

Lies e x p r o p r i a t i o n s d e l a r u e d e l a G a r e . 
— Le j u r y d'expropriation, qui s'est réuni mard i 
à Lille, a eu à s ta tuer sur une affaire dont on a 
peu d'exemples. Elle concerne la ville de Roubaix. 
Par suite dés expropriations pour l 'ouverture de 
la rue d e la Gare, il reste à l'angle de cette rue et 
île la rue Saint-Georges une parcelle de terrain de 
40 mètres, contigue à la propriété des époux Truf-
fàut et consorts. 

Or, les demandeurs prétendent, en s 'appuyant 
sa r la loi des logements insalubres, qu'il est im
possible d'élever sur cette parcelle, vu son exi-
guitè, des constructions salubres, ce qui,selon eux, 
leur accorde le droi t de préemption. 

La ville de Roubaix, réservant tous ses droits, a 
convoqué le j u ry . Les intéressés oll'raient 1 fr. du 
mèt recar rè ; la ville demandait .38.000 fr. Le j u r y 

[ lui a accordé 10,000 Tr.. soit un peu plus de 395fr. 
le mètre carré. 

L e s m e m b r e s de la ;îe commissionmunicipa 'e 
se réuniront à l 'Hôtel-de-Ville samedi, à 11 heures 
du matin, pour l'adjudication de la fourniture du 
pétrole et de l'huile nécessaires à l'éclairage pu 
blic, du 1er janvier 188ô au 30 j u i n 1887. 

L ' a d j u d i c a t i o n de la location des étaux de la 
Halle Centrale, s'est terminée mercredi, à 7 heures 
du soir, après avoir duré pendant deux jou r s . 

Sur 167 étaux, deux seulement, ceux qui por
t en t les n o s 97 e t 105, n'ont pas t rouvé d'adjudica
taires. 

11 y a trois ans , les étaux de la Halle avaient été 
adjugés pour une somme de 25,000 francs. Le 
produit de la location at teint , cette année, dix 
mille francs de plus, soit 35,000 francs. 

L'adjudication a eu lieu à l'extinction des feux 
et au plus fort enchérisseur. 

" T n o b i t sera célébré lundi prochain, à neuf 
heures du matin.en l'église du Saint-Rédempteur, 
pour le repos des âmes de Théodore Lenseignè, 
soldat a u 2 3 e de ligne, décédé à Ti-Kau (Tonkin), 
le 10 septembre 1883, à l 'âge de 23 ans , e t de son 
frère Emile Lenseignè, tué à Bapaume en 1870. 

R o u b a i x est témoin en ce moment d'un odieux 
spectacle : l 'exploitation des cadavres de l'enfance 
par la société de la Libre Pensée. 

Hier, on enterrai t civilement un petit ange de 
deux mois : c'est le deuxième convoi de ce genre 
en moins de quinze jours . 

La mère de cet enfant étai t cette femme de la 
cour du Blanc-Four dont l 'enterrement a servi de 
prétexte, il y a quelques semaines, à une manifes
tation athée. 

Cette f\.is, c 'était le citoyen Meurant qui portait 
le corps. 

Le funèbre cortège ne se composait que de trois 
personnes, parmi lesquelles le citoyen Henri Car-
rette qui s'est décidément créé une spécialité, celle 
de parader dans tous les enterrements civils. 

Pauvre mère ! pauvre enfant ! O. C. 

L a m a t r i c e d e s p a t e n t e s de 188o pour le 
canton ouest est déposée à la Mairie. P e q t a n t dix 
jours , à par t i r d 'aujourd'hui, les intéressés peu
vent en prendre connaissance et faire, s'il v a lieu, 
leur observations. 

L e b a n q u e t d e s m é d e c i n s . — Les médecins 
de Roubaix sont formés en société et ont, au café 
Mac-Mahon, un local réservé à leurs réunions 
mensuelles. C'est là qu 'aura lieu ce soir le banquet 
annuel de l'honorable et savante corporat ion. 

C h r o n i q u e d e l a r a g e . — M. Pasteur vient 
de demander les photographies de la peti te Hélène 
Bourgois et des deux autres jeunes gens de Rou
baix qu'il a t rai tés pendant dix jours k Paris . P a r 
une touchante attention, il a envoyé à la fillette 
quelque argent pour ses étrennes. Ce trai t peint la 
bonté d'âme qui distingue l 'illustre savant. 

M. Pasteur a réclama en outre, des renseigne
ments précis sur l 'état des personnes mordues au 
Sapin-Vert par le chien de lf. Duthoit, cul t iva
teur. Le médecin de Watt re los qui les a soignées, 
a envoyé aussitôt un rapport circonstancié dont 
nous extrayons quelques détails. 

La jeune Elisa Devvylle, âgée de S a n s , a été 
mordue dans les parties charnues. Cautérisée i m 
médiatement, elle était guérie au bout de dix 
j o u r s . 

La guérison d'Etienne Desbouvries, âgé de dix 
ans, n 'a exigé également qu 'une période de dix 
jours. On s'était empressé de cautériser les mor
sures que cet enfant avai t reçues au bras droit . 

Mme Depraeter-Malfait, grièvement blessée à la 
jambe droite, est plus lente à guérir . La plaie, 
d'une largeur de dix centimètres, s'est ulcérée et 
se cicatrise difficilement. Néanmoins, l'état géné
ral de cette dame est satisfaisant. 

Quant au petit François Samyu, un marmot de 
cinq ans, il est parfai tement guéri de ses blessu
res dont le premier pansement avai t été fait par 
M. le docteur Bernard; mais , depuis l 'accident, il 
parai t hébété, et son caractère est devenu chagrin 
• t ombrageux. On espère que ces fâcheuses dispo- j 
sitions disparaîtront avec l 'âge. 

U n c o m m e n c e m e n t d'incendie a eu lieu, 
mercredi après-midi, chez M. Palatte-Boyer, à la 
Cordonnerie Française, 18, Grande-Rue. A 4 heures 
e t demie, Mme Palat te , se trouvant alors seule à 
la maison, s'aperçut qu 'une épaisse fumée s'échap
pait d'un appartement situé sur le derrière de l ' im
meuble, au premier étage, et servant de magasin 
de chaussures. 

Elle y monta en toute hâte et, voyant que le 
Jeu s'y était déclaré, demanda du secours aux voi-
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sins. On prévint aussitôt les officiers de pompiers 
« u n i s précisément en conseil dans ta sali* de l em- 4 4^w- 'C*«»iwawr4l- ipi ia iw l iÉl»iuWii t puurbot,de 
hôtel. MM. le capitaine Lansiaux, le lieutenant 
Hubert et l 'adjudant Grau accoururent et éteigni
rent eux-mêmes avec des seaux d'eau l'incendie 
qui était heureusement concentré dans nue .cham
bre privée d'air et offrant peu d'aliments à sa re -
pide-propagation. 

Uoe chaufferette contenant des charbons allu
més avai t été laissée à midi dans l 'appartement. 
Des pièces de toiles pour espadrilles et garni tures 
intérieures de ebanssures seront sans d d u t e - t o m 
bées dessus et se seront enflammées. C'est ainsi 
qu 'aura pris naissance ce commencement d'incendie 
qui aurait eu de graves conséquences s'il était a r 
rivé pendant la nui t , i 

Beaucoup de chaussuies sont entièrement calci
nées. Les dégâts s'élèvent à 7.000 francs. 11 y a 
assurance à la Compagnie le Phénix. 

Nous devons mentionner le dévouement digne 
d'éloges dont ont fait preuve en cette circonstance 
MM. Lansiaux,Hubert et Grau ainsi que deux voi
sins, MM. Thieffry et Anbert. 

U n n o y é . — L a lugubre série n 'aura-t-elledonc 
pas de fin ? Mercredi, à midi, on a encore retire 
du canal, près du pont de la Grande-Viorne, un 
cadavre que l'on a reconnu pour celui d'un jeune 
homme de 2(1 ans, Jules Diwaele, disparu depuis 
le 5 décembre. Dewaele, qui habitait sentier du 
Ballon, avait accompagné à la gare son fière, qui 
partai t rejoindre son régiment. Le soir du même 
jour , on l 'avait vu dans la m e de la Vigne en com
plet état d'ivresse. Il y a donc lieu de croire qu'en 
regagnant son domicile, il sera tombé accidentel
lement à l'eau. Le co rpsaé t é transporté à la nio'r* 
gue de l 'hôpital . 

O n s a i t que tous les chiens mis en fourrière 
sont conduits à l 'Abattoir et qu'on les abat si leurs 
propriétaires ne les ont pas réclamés dans un délai 
de cinq jours . 

11 parait que beaucoup de propriétaires ne se 
soucient nullement de reprendre leurs chiens, car 
on a abat tu trois cents de ces intelligents quadru
pèdes depuis deux mois. 

Cette hétacombe porte un léger préjudice aux 
finances municipales : le produit de la taxe sur les 
chiens se t rouve, par suite, diminué de 600 francs. 

U n e o d e u r qui n 'avait rien de commun avec 
le parfum de l'iris infestait jeudi mat in , une par
tie de la rue du Chemin de Fer. Uir tombereau 
chargé de tonneaux de cette matière qui a im
mortalisé le nom de M. Margue, a versé en face 
du n" 67. Procès-verbal a été dressé à la charge 
du conducteur maladroit . 

Den ie r des écoles l ibre3. — On nous demande 
d'insérer l'avis suivant : 

« La personne qui a fait prendre chez Mme Bul-
» teau-Lenjlet 30 billets à 4 fr. pour le concert du 6 
» décembi e, et qui, pour cet objet, a été adressée chez 
» M. J. RutTelet où les 30 cachets ont été délivrés, est 
» privé de vouloir bien eu faire parvenir le prix soit 
» U0 fr. à Mme Bidteau. rue du Grand-Chemin, M. » 

W a t t r e l o s . — Voici de nouveaux détails sur 
la tentat ive de suicide que nous avons racontée 
hier : 

Lesbkssuresde V... que M.ledocteur Jacquemart 
a pansées immédiatement, sont heureusement 
sans grande gravité.Cet hommees tàgéde 37ans; il 
parai t avoir agi sous l'effet d'une vive surexcitât ioa 
mentale causée par dos chagrins de cœur . On l'a 
conduit à l'asile de l 'Hommele tpoury recevoir les 
soins particuliers que nécessite son état . 

A n n a p p s s . — Demain vendredi, auront lieu à 
l'église d'Annappes, les funérailles de Mme la 
comtesse de Brigade, née baronne de Rosen, dé
cédée mardi à Liège, à l'âge de 65 ans. La Gazette 
da Li.gc consacre l 'article suivant à cette noble 
dame qui appartenait , par son mariage, à l'une 
des plus anciennes families de la Flandre W a l 
lonne : 

« On se souvient de la plaee importante (ju'«É|e 
» avait longtemps et si dignement occupée dans 
» les réunions de notre haute société. Frappée 
» cruellement p a r l a mort de son fils, tué sur le 
» champ île bataille auprès de son propre père, 
» puis par la mor t de son époux regret té , elle 
> était rentrée dans une retrai te presque coin-
> pléte, vivant l 'hiver à Liège, l'été en France, et 
> partout dans la piété et l'exercice de toutes les 
» œuvres de bienfaisance.» 

C n i ' t e s - p i ' i m e du Journal de Roubaix. — 
Voir à la quatr ième page. 

(MSEIL MIJOTAI DE ROUBAIX 
M M H A I 13 M M M m M M 

(Compte-rendu analytique du Journal av Raiiliair) 
Présidence de M. JULIEN LAUACHE. maire. 

(Suile. — voir le numéro d'hier; 
Créat ion d 'un se rv ice médica l mun ic ipa l de 

nu i t . — V œ u d e MM. 
A . F a i d h e r b e . 
M. LE MCHMS tamua donne lecture du 

suivant : 
<• Messieurs, depuis quelques années, tous les éco

nomistes se sont attachés à la valeur de la vie hu
maine; tous se sont ralliés aux propositionsformnlées 
au Congrès de la Haye par le docteur Kochard, que: 
« toute dépense faite au nom de l'hygiène est une. 
économie et que pour toutes les sociétés le gaspillage 
de la viehumaine est le plus dispendieux ». La vérité 
de ces propositions est surtout saisissante pour la 
France, où la dépopulation toujours croissante, en 
face de 1 accroissement constant des nations voisinas, 
est devenu un péril national. 

» Ces profondes pensées de philanthropie et de pa
triotisme ont conduit deux de nos collègue», MM. 
Alfred Kcbouxet A. Faidherbe, à formuler des*reux 
que vous avez renvoyés à l'étude de vos £' et 1" com
missions, et qui font l'objet du présent rapport. 

•> Monsieur Alfred fteboux demande qu'il soit établi, 
à Roubaix, un bureau municipal d'hygiène à l'instar 
de ceux qui fonctionnent en Allemagne, en Belgique 
et depuis quelque temps dans plusieurs de nos gran-

Alfred B e b o u x 

• :ip[:ort 

**f des villes, telles que Nancy, St Etienne, Reims, Le 

coordonner, décentraliser tous les services que com 
prend la médecine publique, constatation des nais
sances et des décès, traitement des indigents, vacci
nations, inspection des logements insalubres, régle
mentation (tes mesures antiépidémiques, hygiène sco
laire, etc. La plupart de ces services existent dans 
notre ville, et nous ne pouvons nier qu'il y ait avan
tage à les concentrer, à les réunir sou tane seule di
rection. Mais il faut le reconnaître, il s'agit là d'une 
révolution complète dans l'organisation de là méde
cine publique: d'ailleurs ces bureaux d'hygiène, ob
jet d'une étude à l'ordre du jour, seront soumis à des 
remaniements, des innovations,iles perfectionnements 
•ans doute; c'est ainsi qu'à cette question est venu se 
joindre celle des dispensaires publics et celle des la
boratoires municipaux, encore ai contestée. Aussi, 
tout en nous montrant favorable au vœu de M. Alfred 
Reboux. croyons-nous-qu'il n'y a aucun inconvé
nient a on ajourner la solution. 

» Mus modeste et plus urgente nous a paru la pro
position de M.Faidherbe: il ne s'agit, en effet, que de 
la création d'un service médical seolaire. service de
vant nécessairement plus tard faire partie intégrale 
du bureau municipal d'hygiène. 

» L'utilité d n n service municipal seolaire ne sau
rait guère être contestée dans un pays comme Rou
baix, où la population infantile est si nombreuse (la 
population de nos écoles s'élève au chitrre de vingt 
mille enfants), où les enfants soumis à toutes les 
conditions défavorables des grandes villes indus
trielles, réclament des soins hygiénique? tout parti
culiers. 

" Obéissant en cela à une circulaire ministérielle 
da 14 novembre 1879, la plupart des grandes villes 
ont déjà des services analogues. Qu'il nous suffise de 
nommer, outre les villes citées possédant un bureau 
d'hygiène, Orléans, Lille, Bordeaux, Amiens (quia 
paru devoir nous servir de modèle) Montpellier, Tou
louse, Nantes, Marseille. Lyon. Paris. prè< desquelles 
nous avons pris les renseignements les plus intéres
sants. 

• Enoncer d'ailleurs 1 : but du service médical sco
laire, sera, il nous semble, le meilleur argument en 
faveur de leur incontestable utilité. 

» Le rôle des médecins inspecteurs des écoles c-,t le 
suivant : inspection des écoles, classes «.dépendances 
au point de vue de l'hygiène, constatation des mala
dies épidémiques, renvoi à domicile de : enfants at
teints de ces maladies, et réadmission de ces mêmes 
enfants à l'école après guérison, examen des enfants 
signalés par leur faiblesse constitutionnelle et con
seils donnés à ce propos aux familles ; constatation de 
la vaccination et pratique de la vaccination lorsqu'elle 
est jugée nécessaire ; fermeture de l'école, si une épi
démie la rendait indispensable ; enfin rapports aux 
administrations compétentes sur ces différents sujets. 

« Ces services sont assurés par un certain nombre 
de visiter à l'école faite; à jour fixe en temps ordinai
re, plus fréquentes lorsque l'exige l'état sanitaire 
d'une école, d'un quartier ou de la Ville. Ces visites 
sont mensuelles ou bi-measuelles s livant les villes. 
Nous avons pensé qu'il suffirait ici, pour le moment 
du moins, d'une visite mensuelle pour les éo les pro
prement dites, bi-mensuelle pour les salles d'asiles, 
comme cela se pratique à Orléan', Montpellier, Nan
tes, Nancy. Le Hàvre.Lorsqu'il y a lieu, l'enfant peut 
être conduit par l 'instituteur ou la famille, chez le 
médecin a l'heure de la consultation. 

» Le nombre des médecins chargés de cette mission 
varie beaucoup aussi suivant les pays ; tandis qu'à 
Nantes il n'existe qu'un seul médecin inspecteur de 
toutes les écoles, la plupart des villes ont un certain 
nombre de médecins auxquels elles contient, trois, 
cinq, dix et jusqu'à vingt-cinq écoles. Nous pensons 
qu'il y a tout avantage à intéresser à cette question 
humanitaire le plus grand nombre de médecins ; ii 
résultera pour ces derniers, plus de stimulation,ainsl 
que de plus de temps à donner à cette besogne qui 
ne doit pas devenir banale. Roubaix possède, vous le 
savez, quarante-deux écoles et écoles maternelles mu
nicipales y compris Turgot et Sévigné ; plus dix-
sept écoles libres, soit au total cinquante-neuf 
écoles à inspecter, ce chiffre peut-être réduit à cin
quante-huit, les deux écoles de la rue du Général 
Uhanzy (tilles et garçons), ne comprenant ensemble 
que quatre classes et cent cinquante élevesetpouvant 
former 1 objet d'un seul groupe. Le chiffre de dix 
médecins inspecteurs, à chacun desquels seraient at
tribuées cinq ou six écoles ou écoles maternelles 
réparties proportionnellement, nous a paru répondre 
le mieux aux besoins du service. 

a 11 existe à Amiens une organisation marquant un 
premier pas fait vers la création d'un bureau d'hy
giène et q u i ; nous a paru, bon de vous recommander. 
Les médecins des écoles, au nombre de huit, forment 
par leur réunion, un conseil hygiénique et médical 
ayant pour miss ion • d'éclairer l'Administratiou mu
nicipale et linspection primaire sur tout ce qui con
cerne « l'hygiène scolaire, en lui faisant à cet effet 
» toutes propositions qu'il jugerait utiles à l'uygiene 
>. des écoleset à la santé des élèves et en donnant son 
» avis sur toutes les questions renvoyées à son exa-
» men par la municipalité. -< Ce conseil se réunit une 
fois par mois (une réunion trimestricile sullir- it ii 
nous semble): se choisit lui-même, chaque année, un 
président qui a pour mission de diriger les débats. île 
coordonner les services et d'adresser à la fin de cha
que année scolaire, un rapport général de l'Adminis
tration. 

» V O M nous avez entendu compter dans le dénom-
breim at de nos écoles, les dix-sept écoles libres ac
tuellement existantes. En agissant ainsi, nous avons 
cru suivre la ligne de conduite qui nous était tracée 
et par votre programme électoral et par vos votes 
constants. Encore fallait-il l'assentiment des direc
te 'irs de ces dernières; notre proposition a été ac
cueillie par eux avec l'empressement qu'ils accordent 
à toutes Jes piopositions devant concourir au bien de 
leurs élèves. 

» Cetteorganisation pouvant d'ailleurs devenir dan
gereuse pour les écoles libres entre des mains hosti
es, nous avons pris, au sujet de la nomination des 
médecins, quelques réserves que nous énoncerons 
plus loin. 

» Nous arrivons maintenant à la question budgé
taire. Dans quelques villes, rares d'ailleurs, le service 
est fait à titre gratuit; au risque de paraître intéressés 
par piitfession, nous ne croyons pus cette solution 
pratique à Roubaix, oii nos écoles sont surcliangées 
d'élèves, et où la charité entre pour une si grande 
part dans le budget du médecin. D'autre part, dans 
une <euvre humanitaire comme celle-ci, il no saurait 
s'agir d'un véritable traitement, mais bien plutôt 
d'une légère indemnité. C'est ainsi que l'ont compris 
la plupart des villes, par exemple Amiens, accordant 
200 francs à chaque médecin chargé de cinq ou six 
écoles, Montpellier,où les trois médecins touchent 300 
francs. Lyon, Paris accordant 800 francs pour vingt à 
vingt-cinq écoles visitées bi-mensuellcment. Nous 
inspirant des indemnités accordées par toutes ces 
villes, nous croyons devoir vous proposer cinquante 
francs par école ou école maternelle, chaque médecin 

•mmm 
devant ainsi toucher une somme totale de ?50 à 300 
francs. 

,» Les médecins inspecteurs seront choisis parmi les 
docteurs de la ville et nommés, pour les écoles mu
nicipales, par le Maire seul ; pour les écoles libre* 
gar le Maire, sur la présentation par les directeurs 
de ces écoles de trois noms pour une place vacante. 
Les écoles et écoles maternelles réparties propor
tionnellement, formeront des groupes attribués au
tant que possibles à un des médecins les plus rappro
chés. 

» Comme vous le voyez. Messieurs, nous avons vou
lu vous présenter surtout dans ce rapport, un tableau 
de ce qui se pratiquait dans les villes nous ayant pré
cédé dans la création d'un service médical scolaire, 
en choisissant ee qui nous paraissait le plus réalisa
ble à Roubaix. Si vous vous ralliez à notre avis, nous 
avons l'honneur, au noui de la soum-commission spé
ciale et des 2e et Ire commissions réunies, de vous 
proposer de voter les conclusions suivantes : 

» !• L'Administration municipale est invitée à or
ganiser à Roubaix un service médical scolaire,d'après 
tes bases ci-dessus énoncées. 

» t- Il est ouvert, à cet effet, au budget de 1880, 
une somme de 2,9000 fr. 

» Nous avons à dessein négligé, dans notre rapport, 
deux propositions qui auraient dû s'y rattacher •: P l a 
distribution gratuite dans les écoles, sur la prescrip
tion du médecin et sous la surveillance de l'institu
teur, de certains médicaments analeptiques journa
liers, tels que l'huile de foie de morue, le sirop d'io-
dure de fer ; 2° la création d n n service scolaire den
taire au sujet duquel l'administration a reçu diverses 
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loise k par t i r du x i v siècle, le second d'un opus-
•irte n r le* grades afciversitaires avant la i»»«*o-
tion. 

Ces brochures dénotent de la part de leurs au
teurs une science profonde. 

V a l e n c i e o n e e . — On annonce pour jeudi pro
chain une fête parisienne des plus brillantes : la 
célébration du centenaire de la fondation des Aca
démies de Valenciennes. 

Tout un lot de Parisiens et de Parisiennes célè
bres sont issus de ces Académies ; nous pouvons 
eiter entre antres : les sculpteurs Carpeaux, Henri 
Lema ire, Crauk , Guillaume, archi tecte du Louvre; 
Cernez, le nouveau lauréat du" pr ix de dix mille 
francs de l'Académie des sciences ; les peintres 
Harpignies et de Psjol ; Mlle Réjane, la charmante 

t a r t i s t e ; Delsart, professeur da Conservatoire ; le 
compositeur Edmond Membrée ; f i lman t , le chef 
d'orchestre de l'Opéra-Comique, etc., etc. 

D u n k e r q u e . — Un accident qui a un grand 
caractère de gravité vient de se produire dans 
«ne école primaire de notre ville. 

Le jeune Cyrille Dulhen, âgé de 6 ans, montait 
l'escalier conduisant à sa classe lorsque ses cama
rades le bousculèrent. 

Par suite de cette poussée, Cyrille toucha du 
front sur le bord de la marche ilè l'escalier. 

Il fut aussitôt relevé par un professeur et il r e 
çut les soins empressés do persoDuèl de ré tabl is -

propositions. Nous croyons en effet que ces questions j sèment, en at tendant l 'arrivée du médecin mande 
pourront être reprise plus utilement, lorsque le ser- , o n toute hâte. 

ice médical scolaire aura fonctionné et que nous 
pourrons avoir à ce sujet l'avis du Conseil hygiénique 
et médical. 

» Signi : V Derville, Dr Carrette, A. Faidherbe. 
Martel-Delespieri e, J.-B.Descamps. Louis Cordonnier 
Roche. L. Delannoy. G. Heyndiïckx, A. Béghin. « 

Les conclusions .sont adoptées. 

< O U U K S i ' O . M » A \ ( K 

Les articles publiés dans cette partie du journol 
n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité de la 
rédaction. % 

l V f t l i g i i e m e n t d e l à r u e d e s Lda j rnes 
Roubaix, le lô décembre 1885. 

Monsieur le Direccteur 
du Journal de Roubaix, 

Vous reproduisiez, il y a quelques jours , une 
lettre ayant t ra i t à la rue du Château prolongée. 

Cette rue est-elle.bien u t i le? ofl're-t-elle des 
avantages à une grande masse deuotre population? 
A'on. Ce serait une rue agréable, sur tout pour les 
équipages en leur faisant éviter le parcours des 
t ramways , pour aller au boulevard de Paris . 

Une rue d'une utilité absolue et incontestable, 
une rue dont, non seulement tous les roubaisiens, 
mais encore bon nombre d'étrangers venant â Rou
baix, constatent la nécessité, est la rue des Lignes 
prolongée lie la pla?e Notre-Dame à la rue du Col
lège. -

Prenant comme pointde départ la rue de la Paix, 
(car la rue des Lignes tombe dans son axe) rue qui 
donne accès à tout un quart ier populeux, pour se 
rendre à la place Notre-Dame il faut ou descendre 
la rue duCollège,suivre la rue Pellart ,puis monter 
la rue du Pays; ou monter la rue du Collège et 
parcourir toute la rue Fosse-aux-Chènes. Dans 
les deux cas, il faut parcourir les trois côtés d'un 
carré tandis que la rue des Lignes prolongée forme 
le quatr ième côté c'est à d i re faire trois fois le 
trajet qu'on pourra i ! ne faire qu 'une seule fois. 
•' En prenant comme point de départ la rue du 
Collège nous avons pris une grande ar tère , mais 
nous avons toute la rue St-Antoine d'un côté, et 
de l 'autre, un quar t ie r immense pour lesquels on 
donnerait un accès p rompt et facile v a n la gare. 
De même on donnerait à la place Notre-Dame et 
au quart ier St-Vincent. un accès facile, une voie 
directe vers le collège ; l 'administration éviterait 
aux enfants qui s'y rendent la traverse des rues du 
Pays ou Fosse-aux-Chènes, rues très-dangereuses 
par suite des encombrements des voitures et des 
camions, rues n'olfrant comme refugeaux piétons 
que des trot toirs minuscules. 

Cette rue ne coûterait pascheraux contribuables; 
elle traverse pour ainsi dire tous t e r ra ins non bâ
tis ou constructions de peu d'importance. 

Veuillez excuser, monsieur le Directeur, la lon
gueur de ma lettre et agréer l'expression de mes 
sentiments très distingués. Va lecteur. 

nsroiôiD 
D o u a i . — it. Corne, sénateur, est dangereuse

ment malade. 
A n z i n e n t o u r n é e . — Les journaux radicaux 

oui annoncé, il y a une huitaine de jours , que si 
le public des tr ibunes n'apercevait pas à son banc, 
à la Chambre, M. b'asfy. député de la Seine, c'est 
qu'il venait d 'être appelé dans le Nord par un 
deuil de famille. 

M. Basly n'est plus actuellement dans le Nord. 
Il utilise d'un aufrecôté son permis de circulation 
il est en tournée dans le bassin minier de la Loire, 
occupé a organiser une réanio.i de délégués mi 
neurs chargée de donner sou avis sur la loi les 
concernant que le Sénat a votée récemment. 

S o l r e - l e - C h â t e a u . — On annonce la mor t de 
M. l'abbé Jean-Baptiste Echevin, curé-doyen île 
Solre-le-Château, décédé dans sa soixante et 
unième année. 

P o n t - d e - N i e p p e . — l 'n terrible accident s'est 
produit à la distillerie Lamerand, section de la 
Clef de Hollande. Un ouvrier, Ferdinand Vanho-
relech, âgé de 19 ans, voulant ret irer une pelle 
d'une cuve contenant de la vinasse bouillante, 
glissa sur le bord de la cuve et tomba dans le li
quide brûlant . Il eut la force de s'en retirer, mais 
mouru t après quelques heures d'atroces souffran
ces. 

B a i l l e u l . — Le comité flamand de France s'est 
réuni jeudi à l'Hôtel-de-Ville : MM. Ignace de 
Coussemaeker et Eugène Cortyl ont donné lecture, 
le premier de son ouvrage sur l ' industrie bailleu

r s praticien a jugé la blessure comme très grave 
I et l'enfant a été transporté à son domicile. 

Le blessé ne peut pas désigner l'écolier qui l'a 
i poussé et malgré l 'aaqnête ouverte par les mai -
| 1res, on n 'a pu découvrir le coupable. 

La grue de 40 tonnes. — Notre correspondant 
| particulier nous écrit à la date du 15 de ce mois : 

j « La réception de la grue n'a pas eu lieu aujour-
] d'hui comme il était annoncé. Après les essais 

d'hier, qui consistaient à laisser suspendue au croc 
de la chaine galle une charge de 40,000 kilos 
pendant six heures consécutives, on a constaté la 
nécessité de renouveler une pièce, ce qui ajour
nera la seconde par t ie des essais, beaucoup moins 
importante d'ailleurs, et moins sujette k occa
sionner d'accident, l'engin ayant eu à supporter, ' 
hier, son maximum de charge , dans des condi
tions de durée qui ne se présentent jamais dans 
l'exploitation. 

On peut donc affirmer dès maintenant que la 
grue seqa prochainement utilisable et donnera au 
commerce d'exportation des garanties exception
nelles de force et de solidité pour la manutention 
des pièces lourdes. f 

S£ T=rrr.T I O Ï Q T J B 
B r u x e l l e s . — Chv,„bre. — Le ministre des 

affaires étrangères a déposé le projet de convention 
monétaire, avec l'acte additionnel par lequel la 
Belgique a adhéré à i a convention. Le ministre des 
finances a annonce q u ' i [ communiquerai t à la 
Chambre toutes les pièces se rapportant à cette 
question. 

Malgré l'opposition de plusieurs de ses m e m -
bres.'la Chambre votera la convention M. Frère-
Orban deit prendre la parole pour at taquer v ive 
ment le projet. 

— Le projet de loi ayant pour but d'établir un 
droit d'entrée sur le bétail a été déposé mercredi 
après-midi sur le bureau de la Chambre par M . 
Du mont, représentant de Nivelles; ce projel réuni t 
l'adhésion d'un tel nombre de membres de la Cham
bre qu'il y a tou t lieu de croire qu'il sera adopté . 
Le gouvernement ne se montrerai t d'ailleurs pas 
hostile à ce projet. 

H u y . — Grève des lamineurs. — Une grève 
vient d'éclater au laminoir de Regissa-lez-Huy,dit 
laminoir du « Grand-Poirier . » 

T o u r n a i . — Voici de nouveaux détails sur 
l'accident de chemin de fer dont nous avons parlé 
hier : 

Les règlements des chemins belges commandent 
que, en cas de brouillard, les signaux qui peuvent 
ne pas être aperçus soient doublés par un homme 
d'équipe muni d'une lanterne. Or, d'après les dé
clarations des victimes de l'accident, cette forma
lité n'a pas été remplie, ce qui engagerait la res
ponsabilité de l 'Eta t belge. 

Nous avons dit que l 'état des blessés ne présen
ta i t aucune g r a v i t é ; nous sommes heureux de 
pouvoir ajouter que cet état n'a fait que s'amélio
rer depuis hier. 

Le mécanicien Justin Delpire, âgé de 4fisns, de
meurant, à l 'ives. m u t e de Lezennes, n° 26, a une 
plaie contuse longue de sept centimètres, qui s'é
tend verticalement sur le mu, le sont-cil gauche et 
la partie correspondante du front. Cette plaie pé
nètre dans la fosse nasale gauche et, immédiate
ment après l'accident, la respiration s'effectuait 
eu partie par cette ouverture. Le docteur Schre-
vens, de Tournai , a rapproché les bords de la plaie 
avec quatre points de su ture en n i d'argent. 

L'état général de Delbar est satisfaisant; il n'a 
pas dormi la nui t , mais il n'a pas de fièvre et il 
sera rétabli sous peu de jou r s . 

Le chef de t ra in Jules Deregnauconrt, âgé de 
cinquante ans, demeurant 811, rue du Fauboûr^"-
de-Tournai, a reçu trois blessures. 

Comme nous l'avons d i t , Deregnaucourt a pu 
sortir de chez lui ce matin et tout fait espérer 
que, dans une quinzaine de jours , il sera com
plètement rétabli. 

Un troisième blessé, Adolphe Dulin, âgé de 
vingt-neuf ans, demeurant à Hellemmes, rue S t -
Joseph, n- 5, est le chauffeur; cet homme est 
moins gravement a t te in t que les précédents ; il a 
une contusion au front avec une petite excoriation 
au-dessus du sourcil gauche et une aut re con tu 
sion de la face interne du genoux droit. 

L'état du conducteur-convoyeur de la poste. 
Despagne, est également satisfaisant. 

B ruxe l l e s . — Emprunt de 6,800,000 francs (ISOlj. 
^Se tirage au sort. — 15 décembre 13S5. Obligations 
remboursables le 10 juillet 1886. 
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— Si vous le voulez, di t- i l brusquement que ce 
soit pour votre compte ! Quant k moi j ' a imera is 
mieux me laisser couler k fond que de revoir la 
carrière. 

E t il chercha à se dégager. 
Ils le ret inrent . 
— Pas de bêtises, dit Joseph Muller. 
Ils étaient tout près de la rive. Une touffe énor

me de broussailles t rempait ses racines dans l'eau 
»1 pouvai t les protéger un instant.. 

Ils se dirigèrent là et pr i rent pied. 
Ils écartèrent avec précaution les broussailles et 

s'y blott irent. Il était temps qu'ils arrivassent. Ils 
commençaient à perdre haleine. 

Ils se reposèrent un instant. L'Alsacien avai t 
débouclé son sac, imprégné d'eau. 11 m u r m u r a i t 
dans sa moustache blonde : 

(jompretel insuldait mon zac, dout à l 'heure. 
Je fais lui mon Irer gue mon zac fkut mieux gue 

l u i . ' . . . 

11 déchira une large liandelette à une chemise et 
en entoura le bras de Richard, le serrant forte
ment . 

— Là, di t - i l , c'est vini. Afec cela, on bourra a t 
tendre une heure ou teux. 

Jérôme avait gr impé en rampant , jusqu'en haut 
de la berge, très escarpée heureusement en cet en
droi t . 

De là il inspectait les environs. 
Sur toutes les hauteurs brillaient les feux p r u s 

siens. 11 fallait craindre, au moindre pas, de tom
ber dans un avant-poste . 

La situation était extrêmement cri t ique. Les Al
lemands avaient pour consigne de fusiller impi
toyablement tous les prisonniers qui tenteraient 
de s'évader. 

A tout pr ix , ils devaient être en sûreté, loin de 
la Meuse, au moment où le jour blanchirait sur 
les collines. 

Autrement , ils seraient infailliblement décou
verts. Il pouvait être, en ce moment- là , onze lieu-
res du soir ou minui t . C'étaient donc quatre à cinq 
heures de répit qu'i ls avaient devant eux pour 
prendre un part i et se sauver. 

Us se communiquaient k voix basse leurs pén
ales et les plans qai leur venaient à l 'esprit, les 
discutant, pesant, avan t de rien entreprendre, tou-
tes les chances de succès. 

Ils étaient à l 'embouchure d'un petit ruisselet, 
large comme un ruban, qui se déroulait à t ravers 
les pommiers et les poiriers en passant par Saint-
Menges et Fleigneux. 

Le ruisseau, coulant dans un lias-fonds m réca-
geux, était bordé de broussailles tout le long de 
ses rives. 

Us résolurent de le suivre après s'être orientés. 
C'était le meilleur moyen de traverser sans être 
vus par les Prussiens, cette partie du c h a m p de 
bataille. 

Ils se mirent en route, marchant dans le ruisse
let le dos courbé, cachés par les entrelacements 
des branches, ayant de l'eau jusqu 'aux genoux. 

De temps en temps ils s 'arrêtaient pour se con
sulter ou pour reprendre haleine, et Jérôme ou 
Joseph Muller, passant la tète à travers les feuilles 
s'assurait de la solitude. 

Près d'eux, à des places, des tas de cadavres g i 
saient, qu'on n 'avait pas'eucore eu le temps d'en
lever. 

La lut te avai t été sanglante. 
On s'était arraché avec acharnement ce maigre 

filet d'eau bourbeuse dont la possession avait coûté 
la vie à des centaines de braves gens. 

Des fusils, des casques, des sacs gisaient pêle-
mêle. 

A un endroit, un canon avec son affût avai t 
roulé dans le fossé, qu'il barrait , et sur lequel il 
j e t a i t comme une sorte de pont. 

Il leur fallut gr imper sur la r lvee t tourner l'obs
tacle, au risque d 'at t i rer l 'attention de l 'ennemi, 
d'être aperçus ei de perdre en une seconde le prix 
de gigantesques efforts. 

L'Alsacien marchait le premier,l 'œil au guet, le 
cou tendu en avant , l 'oreille aux écoutes, s 'ar-
rètant à tous lés frissons du vent dans les feuilles. 

Ensuite venait Richard, son bras blessé passé 
dans un trou fait dans sa capote, un peu pâle et 
affaibli par le sang qu' i l ava i t pendu,mais soutenu 
psr un" énergie indomptable. 

C'était Jérôme qui venait le dernier, veillant à 
ce que rien ne les surpr i t par derrière. 

Il avait déroulé sa capote et avai t sorti le revol
ver que l'eau n 'avait p i s eu le temps d'atteindre 
dans sa gaine de cuir, soigneusement fermée. 
L'arme au point, résolu à n'en faire usage qu'à la 
la dernière extrémité, comprenant combien la 
moindre alerte, la moindre imprudence pouvait 
être funeste, il marchait bravement, s 'approchant 
souvent de Richard pour l'aider, pour le soutenir 
lorsque les broussailles devenant plus épaisses sur 
chacune des rives, les précautions n'étaient plus 
aussi nécessaires. 

Au sort ir d'un de ces fourrés, Joseph Muller 
s'arrêta, se baissa brusquement, et, comme il 
étai t à quelques pas de ses deux camarades, rétro
grada vers eux. 

Il m u r m u r a très bas : 
— Nous sommes tombés au beau milieu d'un 

avant-poste. 
11 se t u t . 
Le? autres retenaient leurs souffle. Us enten

daient très dist inctement les bat tements de leur 
cœur. En cet instant suprême, tous leurs sens 
avaient pour ainsi dire centuplé leur puis
sance et acquéraient une intensité de vie p ro 
digieuse. 

Ils haussèrent la tète et virent à quelques mètres 
le casque à pointe d'un soldat saxon appuxé contre 
un poirier. 

Plus loiu, au coin d'un petit fourré d'arbres, un 
feu clair brûlai t au tour duquel des Allemands 
étaient i ouchésen rang, leur pieds lourds formant 
au foyer comme une ceinture symétrique. 

Richard se pencha à l'oreille de Jei»ome : 

— C'est le factionnaire qui m'a blessé ! 
En effet, c'était bien le fourré d'arbre% le feu, 

la sentinelle qu'ils avaient aperçus en traversant la 
Meuse à la nage. 

Ils avaient cru tourner le dos à ce poste. 
Un instant ils s'en étaient éloignés, en effet, 

mais le ruisseau qu'ils avaient suivi les y avait 
ramenés. . . 

Us se blottirent dans les broussailes, a demi en
sevelis sons les souches de bois qui émergeaient 
des rives comme les pattes d'une araignée gigan
tesque. 

Ils t inrent conseil. 

Rétrograder, il n 'y fallait pas songer. Autant 
retourn*r dans la fatale presqu'ile. 

Marcher en avant , quelques précautions 
qu'ils prissent, c'était se t rah i r k coup sûr, le 
ruisselet coulant en cet endroit au ras de la 
plaine. 

Le bois auprès duquel se trouvait l'a vaut-poste 
était éloigné d'une centaine de mètres environ. 

Il fallait prendre un moyen énergique et 
prompt . 

— Que faire ? demanda Richard. 
L'Alsacien ne répondit rien ; il réfléchissait. 

Homme d'action avant tout , réfléchir lui était 
particulièrement pénible. Sa pensée roulai t dans 
s n orbe dout elle avai t peine à sortir, et ne 
s'étendait qu 'aux milles choses de la vie ordi
naire. 

Ce fut Jérôme qui le premier rompi t ce silence 
pénible et secoua celte hésitation : 

— Il faut ,écarter le factionnaire, di t - i l , nous 
avons peu à craindre du j>oste qui ne nous v e r » 

pas. Nous atteindrons les premières maisons de 
Fleigneux avant que l 'alarme soit donnée. 

— Ecarter le làcUonnaire, c'est parfait, j e 
suis de ton avis , dit Richard, c'est jus tement 
ce qui nous préoccupe. Mais comment faire pour 
l 'écarter ? 

— Le tuer ? demanda Joseph Muller. 
— Non, nous ne sommes pas des assassins, ef ce 

serait assassiner cet homme que de le surprendre 
ainsi et d'en finir avec lu i . 

— Alors ? 
— 11 faut nous en emparer seulement. 
— Le faire prisonnier ? 
— Mon Dieu. oui . 
— 11 nous embarrassera. 
— Nous l 'emmènerons avec nous. 
— Et s'il crie, s'il donne l 'alarme ? 
— Nous l 'aurons prévenu. Au moindra geste, j e 

lui casserai la tête. 
— A quoi nous servira-t- i l ? 
En nous emparant de lui, nous traversons ce 

poste sans danger. A Fleigneux, il nous rendra 
certainement service, car le village doit être oc
cupé par les Prussiens : nous tournerons le village 
en évitant sur tout d'être vus de t rop prés . L'obs
curi té de la nui t aidanl , nous réussirons peut-ê t re 
à franchir les lignes, 

Tout cela est parfait. Une fois que nous serons 
sort is des mains de ces maudi ts , noas rendrons la 
liberté à notre bonhomme. Mais nous vendons la 
peau de l'ours en ce moment. 

(A tw'vre) 
Jules MARY 


